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Code concours : 2026-TSPDD-59-ConcPro 
Code épreuve : Questionnaire

CONCOURS PROFESSIONNEL
POUR L’ACCÈS AU GRADE DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR PRINCIPAL DU 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
SESSION 2026

Spécialité Technique Générale

Épreuve écrite d’admissibilité n°1 : questionnaire

Durée : 
2h00

Coefficient : 3
Dossier 

documentaire : 

15 pages

Dossier complet : 

18 pages

Epreuve n° 1 : répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à partir d'un 
dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par le ministère chargé de la 
Transition écologique.

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire.

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET

Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code
concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans leur
convocation).

L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit.

Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.

Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux
copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc.

Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et symboles
sont interdits.

Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). L’utilisation
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe distinctif, est
proscrite.

Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle.

Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la
copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury.
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Sujet 

Question 1 : (6 points) 

 Qu’est-ce que l’évaluation environnementale ? Quel est son processus ? 

Quel rôle jour l’autorité environnementale dans un processus d’évaluation environnementale et comment est-
elle organisée en France ?  

Question 2 : (6 points) 

Qu’est-ce que l’autorisation environnementale ? Quelles sont les procédures qu’elle regroupe ? Comment 
s’articule-t-elle avec les autorisations au titre du code de l’urbanisme ?  

Question 3 : (8 points) 

Un groupe hôtelier envisage la construction d’un village de vacances dans le département des Yvelines. Les 
caractéristiques du projet sont :  

Un terrain d’assiette de 35 ha
Une surface de plancher de 50 000 mètres carrés
Un besoin de prélèvement de 250 000 m3/an
Il est prévu un remblai de zones humide d’environ 1,1 ha
Il est également prévu un défrichement 24 ha

Vous devez faire une note synthétique à voter chef de service, indiquant à quelles procédures le projet est 
susceptible d’être soumis, en précisant le cas échéant si une étude d’impact est obligatoire et quel devrait être 
son contenu. 



Concours TSPDD-59 2026 Questionnaire TG             Page  

Liste des documents 

DOCUMENT 1 
(3 pages) 

Extrait du site internet du ministère : 
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/levaluation-
environnementale#e6 

Pages 
4 à 6 

DOCUMENT 2 
(1 page) Extrait de l’article R122-6 du code de l’environnement Page 

7 

DOCUMENT 3 
(9 pages) Extrait du guide francilien de l’autorisation environnementale Pages 

8 à 16 

DOCUMENT 4 
(1 page) Extrait de l’article R214-1 du code de l’environnement Page 

17 

DOCUMENT 5 
(1 page) Extrait Guide de lecture de la nomenclature Page 

18 
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Article R122-6 : [Extrait du code de l’environnement] 

I.-L'autorité environnementale mentionnée au V de l'article L. 122-1 est : 

1° Le ministre chargé de l'environnement, pour les projets, autres que ceux mentionnés au 
2°, qui donnent lieu à un décret pris sur le rapport d'un autre ministre, à une décision 
d'autorisation, d'approbation ou d'exécution d'un autre ministre, ou qui sont élaborés par 
les services placés sous l'autorité d'un autre ministre. 

Le ministre chargé de l'environnement peut déléguer à l'autorité désignée au 2° la charge 
de se prononcer au titre du V de l'article L. 122-1 sur un projet. 

Il peut également déléguer, à cette même autorité, la charge de se prononcer au titre du V 
de l'article L. 122-1 sur une catégorie de projets. 

Le ministre chargé de l'environnement peut, en outre, se saisir, par décision motivée au 
regard de la complexité et des enjeux environnementaux du dossier, de tout projet relevant 
de la compétence de la mission régionale d'autorité environnementale en application du 3° 
du présent article, aux fins d'en confier l'instruction à l'autorité mentionnée au 2°. En ce 
cas, la mission régionale transmet le dossier à cette dernière sans délai ; 

2° La formation d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement 
et du développement durable : 

a) Pour les projets qui donnent lieu à une décision d'autorisation, d'approbation ou
d'exécution du ministre chargé de l'environnement ou à un décret pris sur son rapport ;

b) Pour les projets qui sont élaborés :

-par les services placés sous l'autorité du ministre chargé de l'environnement ou par des
services agissant dans les domaines relevant des attributions de ce ministre ;

-sous maîtrise d'ouvrage d'établissements publics relevant de la tutelle du ministre chargé
de l'environnement, ou agissant pour le compte de celui-ci ;

c) Pour l'ensemble des projets de travaux, d'aménagement ou d'ouvrages de la société
SNCF Réseau et de sa filiale mentionnée au 5° de l'article L. 2111-9 du code des transports
;

3° La mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable de la région sur le territoire de laquelle le 
projet doit être réalisé, pour les projets autres que ceux mentionnés aux 1° et 2°. Lorsque 
le projet est situé sur plusieurs régions, l'autorité environnementale est celle mentionnée 
au 2°. 



QU’EST CE QUE L’ UTORIS TION 
ENVIRONNEMENT LE ?



tion des incidences Natura 2000 L.414-4  



COMMENT S’ PPLIQUE L’ UTORIS TION 
ENVIRONNEMENT LE ?



ponse à l’avis de l’autorité environnementale (V de 



CE QUE DOIT S VOIR LE 

aux espaces protégés par le code de l’environnement, notamment ceux des sites Natura 2000. Une incompa
tibilité du projet avec la protection des enjeux Natura 2000 entra nera un rejet du dossier.



 noter qu’une 

zone à enjeu écologique ( NIEFF, sites d’intérêt 
géologique  INPG, PP   arrêté préfectoral de 

toral de protection de géotope, RNN  réserve 
naturelle nationale, RNR  réserve naturelle ré
gionale, Natura 2000, forêt de protection, R D 



doit figurer dans le dossier de demande.

tout projet dans l’emprise d’une RNN et poten



les autorisations de travaux en RNN qui sont par 

 compter de la publication de l’arrêté ou du dé



un défrichement. Nul ne peut user du droit de dé

de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne) 

Yvelines, Essonne et Val-d’Oise).



Article R214-1 

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement 

PRÉLÈVEMENTS 

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout 
autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ; 

2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an (D). 

2° Dans les autres cas (D). 

REJETS 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

2.1.1.0,2.1.2.0, des épandages visés aux rubriques 2.1.3.0 et 2.1.4.0, ainsi que 
des réinjections visées à la rubrique 5.1.1.0. (A). 

2.3.2.0. Recharge artificielle des eaux souterraines (A). 

TITRE III 

IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 




